
Hotre Service 
'*^SSS»»»SSSS»*»»S»»B»S^S»BSS»B«»S»»SS»   OS   *i——■ ■ i II    .—.«MM—....«»*> 

Renseignements 
— *&'■ 

BAJUIXJIN &RAS DE KER L. P. — t. L'enfant 
fcnf décédé avhat sa mère,  1 n'y a pas heu o ea 
«nir compte ot ur le partage. — €. Non ; des 
ptruailes irfca sévères frappent en etfei bouta» 
le- dis.sunuia tiens, en ir.atiere dscale. 

UN G AS DU NORD QUi NE VEUT PAS 
PAïEK INUTILEMENT. — L Nous ne nous ex- 
(•JiTJrjrts pas ce compte. N'a-Uox» pas compris 
«tant; votre compte une location le compteur? 
Dans tous les cas,. vous feriez Oien de -■esser 
«mis-soéme nu service des eau* pour demander 
des explications. Nous .-^uunes o aiiiteuus a vo- 
ir o cusposiuoa pour vms fournir d autres expli- 
csii■m», mais u serait indispensable de noua 
communiquer les avis que vous a adressés le 
service lies eaux.' \ titre exceptionnel, nous vous 
répondrions par lettre en vous renvoyunt les 
documents communiqués. — 2. Un est oas trop 
tara pour quelle demande la prorogation. Elle 
aura enocue, .jour accomplir cette démarche, 
un délai de quinze jours a date** de la réception 
61 congé que vous lui signifierez. — 3. Un an, 
si le Parlem«nt adopte s^ns modification le pro- 
jet de loi qui vient d'eue dépose par ie gouver- 

LA MUSICIENNE N« 4. - 1. Vous n'avez >as 
droit à pension, car vous n'étiez pas mariée; 
mais vous pourriez demander un secours renou- 
velable en vertu de la circulaire ministérielle du 
2£ septembre 1919, comme compagne d un mili- 
taire décédé. Adressez directement votre de- 
mande aa Minisière des pensions, 37. rue de 
Bellehasse, a Paria. — £. Par coulre, les enfants 
ont droit à pensfcœ s'ils ont été reconnus ai- 
Je ir père. Faites établir a leur nom, s'il y a lieu, 
us dossier à la Mairie. 

D. D. GENERAL D'UfADE, BARLIN. — 1. 
Non. — 2. Oui, à condition de l'adopter. — 8. 
Adressez-vous à l'inspecteur départemental de 
l'assistance, publique à  ta Préfecture, à  \fras. 

UN ENNUYE DECHY N« 5. — 1. Vous uou- 
wz des maintenant réclamer le paiement de vos 
Irais supplémentaires, à condition d'adresser à 
la Prélecture des factures Justifiant l'emploi de 
1% somme qui vous a été payée pour la perte su- 
bie. — 2. Vous serez payé en espèces. 

J'AI PERDU MON TICKET N° 100. A. — 1. 
Votre pension sfélève a 960 francs par an : vos 
majorations, pour enfants, a 360 francs par an. 
Vous devez donc toucher 1.J20 'rancs annuelle- 
ment. — 2. Adressez une réclamation au sous- 
kitendant chef de la section départementale des 
pensions, en donnant le numéro de votre titre 
de pension. — 3. Vous avez droit au rappel 
depuis 1918. Mais ce rappel je pourra vous êlro 
payé que lorsque votre titre provisoire aura été 
écbair. Je contre un titre définitif Vous n'avez au- 
cune démarche à faire pour le moment. 

MA FILLEULE GINETTE N«" 100. - Les de- 
mandes de rappel doivent eue adressées au pré- 
fet,  service des réfugiés. 

J.I  -HP. ■0 

hu»il,»»MMI)M 
réalise une grande économie, 
améliore incomparablement 
tous potages et sauctif'A' 
  EN  VENTE   PARTOUTil/. 

GARDZETTB. — 1. Non, aucuns indemnil* 
pour perte de loyer n'est due en cas de destruc- 
tion de l'immeuble. — B. Ce point aera fixé sans 
doute dans la nouvelle loi militaire soumise ac- 
lueliemant au Parlement 11 faut attendre la 
promulgation  de  cette  lot  pour   pouvoir vous 

A. "A. A. R. A. VIEUX-CONDE. — 1. AdresL>ez- 
vous soit au président du comité de patronage 
des habitations à bon maiché, a la Préfecture. 1 
Lille, soit à la Société anonyme du Crédit im- 
mobilier, 114-116, rue de l'Hôpital-Militaire a 
Lille. Vous recevrez tous renseignements utiles 
concernant votre cas particulier. — 2. Les verse- 
ments qu'elle a effectués JO lui donnent pas droit 
4 une pension plus forte. 

S. G. D. G. — La compensation prévus par 
l'article 46 de la loi sur les dommages de guerre 
ne peut être invoquée que par les débiteurs de 
l'Etat. Elle ne joue pas pour les sommes dues 
a a.v départements et aux communes. Vous devez 
donc payer les deux sommes que vous réclame 
le percepteur,, attendu qu'il ne s'agit pas d'impo- 
sitions d'Étai. 

V. D. M. — 1. Non, fl tout une autorisation 
spéciale de la Préfecture. — 2. Cette autorisation 
doit" être demandée par ie Maire. Elle s'applique, 
si elle est accordée, à tous les établissements 
publies de La commune, et non pas à un seul 
d'aritr'eux.— 3. Six pour cent sur- la part qui 
excède 4. 5 ou 6.O0O francs, suivant la commune. 
De plus, la part des salaires comprise entre le 
minimum imposable et 8.O0O francs n'est comp- 
tée que pour moitié. — 4. On considère cha- 
que membre de la famille isolément. — 6. En 
même temps que La classe 1922, c'est-à-dire vers 
la fin de 1 année courante ou au début de l'an- 
née   192* 

UNE VEUVE AVEC UN GOSSE 1441. — Si les 
eflets ont été perdus au déapt, vous pouvez ré- 
clamer une indemnité de 26 francs. Ecrivez au 
commandant du 91e R. I. 

K. K. q. G. .-* Si vous êtes en location ver- 
bale (c'esl-e-dire si vous n'avez pas de bail 
écrit), vous pouvez encore réclamer le bénéfice 
de la prorogation. Vous serez ainsi assuré de 
n'être n* augmenté, ni expulsé nendant une pé- 
riode de cinq ans et 85 jours. Voyez imméatale- 
ment un huissier pour *aire la signification ré- 
glementaire au propriétaire. 

UN POILU DE LA CLASSE 21 à BILLY-MON- 
TIGNY N° 99. — Les héritiers ont droit aux ar- 
rérages afférents A la période comprise entre 
le dernier paiement et le éoos du pensionné. 
Ecrivez BU lirecteur de H Caisse autonome, 26, 
rue Vavfn. à Paris 

UN EVACUE MALHEUREUX 31. — 1. Non, fl 
est trop tard- — 2. Environ miUe à quinze cents 
francs. — 1. Les délais d'opposition et d'appel 
sont ensemble de trois mois dans votre cas. 

D. E. G. PRET POUR LE DEPART. — 1. Voua 
S cuvez donner congé à votre locataire à con- 

ition de le prévenir au moins un mois à l'a- 
vance. — t. Vous pouvez aussi augmenter le 

£rix du loyer. Aucune loi n'a fixé le pourcen- 
ig* maximum d'augmentadon. La loi du 23 

octohre 1919 réprime la spéculation illicite, sans 
firéciser A partir de quelle quotité d'augmenta- 
ioi commence cette spéculation. I.'augmcnta- 

ttoe que voua noue indiques ne paraît pas exa- 
gérée       • 

—B DO « REVEIL » QUI  *c4JT SA- 
—  t.   Adresse»  urne 

PLUS OUTRAI ION 
MD'ETflftN&ltBtNl- 

CHIOTS DI  MAT1ICBS.  EVENTftATIO, TOUS DEPLACEMENTS D0S.GANES 

Le REDUCTOR, sans changer vos habitudes, quel que soit le volume de votre ternie, 
vous évitera opéra'.ions, étranglement perles de forces, toutes oonséquonoes lâcheuse», et 
vous procurera us soulagement immédiat. 

Le nombre toujours croissant u«* tienueux qui y ont recours le considèrent comme le aeul 
agent thérapeutique leur assurant la réduction constante et  totale  de   leur   infirmité. 

Nous engageons vivement Lecteurs et Lectrices qui souffrent à consulter M. PAULIAT, 
l'aminent   spécialiste   herniaire,  dw  Paris,   qui   leur   démonUera   gratuitement,   dans   les   villes 
ci-après,  les merveilleux   résultats obtenus. 

SU3DTTÉ Vfl.TNCUg par la prothèse auriculaire, je garantit de faire 
entendre    les   sourds    tes    plue    rebeUes,    mima 
en pariant bas. ESSAI GRATUIT. 

CABINET  REGIONAL   :   64,   BOULEVARD   CARNOT, 
TOUS LES MERCREDIS DE • HEURES A « HEURES. 

Monsieur  Pauliat, 
Les   deux   hernies   dont   Je   souffrais   depuis 

longtemps  ont   complètement  disparu   grâce   à 
votre  merveilleux   «  Reductor ». Je vous auto- 
rise a le publier et vous, etc... 

Désiré LEFEBVRE, 
157.  rue de  Tourcoing, 

à Marcq-en-Barœul. 
Lille,   le 2   février   1921. 

Carvin,  13 mars,  Hôtel Lai eux. Jusqu'à midi. 
Béthune,   14   mers.  Hôtel  Dumur.   Grand'PLace. 
Llllers,  15 mars.  Hôtel du  Commerce. 
Fourmiea.  17  mars    Hôtel   Brognet.   - 
Aveanes, 18 mars. Hôtel Terminus. 
Valer.ciennes,  19 mars. Hôtel Sa»nt-JactfueBl- 
Denain, 20 mers. Hôtel du Commerce. 

Monsieur Pauliat, * 
Atteinte de hernie ombilicale depuis vhrrt ans 

et après avoir subi trois opérations, lasse de 
souffrir, j'ai eu recours à votre Rédùctor. Que 
ceux qui souffrent n'hésitent plus, fl m'a sauvée. 
En témoignage dé ma reconnaissance, voue 
pouvez publier ma lettre 

M** BLERVAQUE, 
8. rue Salembler. Hellemmes-IiUe. 

Le t février 192t 
Saint-Pol-sur-Ternoise, 21 mars. Hôtel Moderne. 
rUdna-aavOoheUe, 22 m., Hôt. Detabre. pr. 1 église. 
Calais, 24 mera. Hôtel du Commerce. 
Salm-Omer,   vendredi  25  mars,  H.  Voyageurs, 

rue   Saint-Sêpulcre. 
Arraa, 26 mars. Hôtel d» l'Univers. 

S 

CAMBOTTE. BOSSEY. — Non, Jusqu'à présent 
du moins. Le Parlement est toutefois saisi d'un 
projei de loi dans ce sens,projet qui a été adopté 
par la Chambre des dépotés. Mais le Sénat ne 
fa pas encore discuté ; il faut auendre. 

ATTENTIF à GINETTE N» 73. — 1. Votre 
pension s'élève à 2.40Ô francs par an et non pas 
à 2.C60 francs. Vous avez droit en outre â deux 
majorations poui enfants, ce qui porte votre 
pension à 3.060 francs par an. — 2. Oui, vous 
pouvez réclamer l'allocation spéciale temporaire 
en faveur des grands nvalldes (exécution du dé- 
cret du 5 soûl 19:701. Adressez votre demande, 
sous forme de lettre, à la sous-intendance dé- 
partementale des pensions. 

TOUDIS CONTÎNT. TOUDIS GINGIN 1. t. — 
1. La sous-intendance ne peut voue envoyer 
qu'un titre provisoire. — 2. Votre titre définitif 
se"! établi ultérieurement par les soins du mi- 
nistère. Vous serez avisée, le moment venu 
vous n'avez aucune démarche à faire quant à 
présent 

UN MUTILE QUI VEUT RECLAMER SES 
DROITS. — 1. Non. — 2 Rien à faire. — 3. Cela 
ne se pourrait que si vous étiez atteint d'une in- 

pen- 

nouvelle ré- 
an procsriaur de la République, pour 
ta suite donnée à votre demande. — j 
vous 9gt& qu'il appartient de réclamer i 

avances et indemnités pour dommages de ! 
guerre Le partage n'en sa% effectué que lora ! 
de la dissolution de la communauté, c'est-à-dire j 
âpre1 que le divorce aura été prononcé. j 

validité inférieure A 40 %■ 
C ETAIT UN BBAVE N. B. — 1. Non; la 

ston dont il s'agit est essentiellement person- 
nelle ; elle n'est jamais réversible sur les ayants- 
drop lu militaire. — 2. S'il est reconnu bon 
celte année, ii devra accomplir un an de ser- 
vice actif. S'il était encore ajourné. Il ne serait 
pins tenu qu'à une seule visite devant le con- 
seil de révision (lors de La révision de la classe 
1922) ,   . 

Mme DEFRANCQ. à BRU A Y N« 89. — Comme 
tocs ta ire d'avant-guerre ayant réclamé la pro- 
rogation, vous pouvez demeurer dans l'immeu- 
bla sans augmentation, pendant une période 
de cinq ans et 85 jours, à compter du 6 Jan- 
vier   1920. 

A. J. 71. — Lorsque le titre de pension vous 
aur 1 Mé envoyé par le Ministère, vous pourrez 
attaquer la déclaration du Ministre devant e 
tribunal départemental des pensions, h Douai, 
si vous estimée Insuffisante la pension basée sur 
30 % d'invalidité. Mais le taux de 30 % corres- 
pond au barème d'invalidité en vigueur actuelle- 
ment ; -votre requête n'aurait guère de chance 
d'être accueillie.       * 

N'ACHETEZ  PAS  VOS CHAUSSURES 
AVANT D'AVOIR   VU  
—  LES NOUVEAUX  ARTICLES 

A LA BOTTE PARISIENNE 
7, Rue des Chats-Bossus, 7, TJTtTiTÎ 
:: :: :: JUSQU'AU 30 MARS :: :: :: 

Liquidation  Sensationnelle 
:: :: :: D'UN STOCK DE  :: :: :: 

Souliers Ternis pour dames....    43 et 55 fr. 
Richelieu pour dames      29 fr. 50. 
Articles de fatigue pour hommes 

à partir de    30 fr. 
Bottes croûtes pour enfants  ....     9 fr. 50 
Bottes  fillettes     12 fr. 50 

mm BAISSE aa» la CHMSUHE fflTIOHALE 
UN LECTEUR ASSIDU A. F. D. — Vous a/vee 

eu tort do ne pas réclamer en temps utile te 
bénéfice de la prorogation. — Le propriétaire 
peut encore voue augmenter ou vous donner 
congé. 

L'EXPERIENCE SEULE PEUT RAISONNER 
TOUTES CHOiàES. — Le port des arnw» diuot 
H s'agit est absolument interdiit. C'est une nr- 
i<our oe croire qu'il est délivré des autorisations 
de port d'armes. 

UN POILU DE LA CLASSE 18 TRES EN- 
NUYE, 4L — Le projet de loi qui Tient dVe 
déposé par Le GowetTnieinent prévoit que lee 
jeumes gens dans votre cas seront ejppelés ou 
5 aa 10 arwil prccneân et devront accomplir 
six mois de service actif. 

UN BLEU DE LA CLASSE 81, N» 48-CO. — 
Us peu/veut réclamer le bénéfice de l>attocauon 
ioumoiière. U y a lieu pour cela de faire éta- 
blir un dossier a la mairie : le Conseil csav 
tonei statuera. 

UN VIEUX MILITANT. N» 701. — Oud, ten* 
que la Commission arbitrale n'aura "pas sta- 
tué sur votre demainrte d'exonération. Adressea- 
vous au creffirr de Ladite Commission pour 
connaître la date à taquette voire attaire sera 
examinée. 

M 8. UNE VEUVE VEUT SAVOIR. — Vous 
avez droit ou ranboursetnienit teams majoration) 
des carnets de pécule que possédait votre 
mari. Vos auvez également droit à ses primes 
mensuelles. Adressez une demande eni prési- 
dent dr conseM d'adnstolstrauon du réginnent 
aiimiel il apnar!«nat<t lors de se dftnobilisatk>n. 

UN FOSSOYEUR QUI DEMANDE A SAVOIR. 
— 1 Oui. — 2 Non. — 3. C'est l'erreté de no- 
mintttàm (pris par le maire) qui détermine les 
fonctions de l'intéressé. 

E. M. M 34. — 1. Lorsqu'à s'agit d'une 
vente d'jjnxmeniWies em*e»nro»gés par fatts de 
guerre, il y a Lieu de stipuler si le vendeur se 
réserve le droit  aux  itvlemttitas de dommegw 

sons  valnbles pour expliqua,   vatre  retard. 
.  122, NIN1 SOLEIL. — 1.   Voua perdrez votre 
pension viagère. — 2. Ii serait préférable, dsas 
votre cas. d* feire un contrat de mariage. 

JE NE SAIS QUE PAIRE, bOMMET^- Ect*- 
vee encore une fois à Clerniont-Ferrand. par 
lettre recommendée. SU vous n'obtenez pas sa- 
tisfaction dons un délai de quinze Jours, adres- 
sée une réclamation au ministre des pensions, 
37. rue de  BeUeohasse, a  Parte,  Ta. 

F. L. BENOIT. — Les extraits dont fl sa'gtt 
devraient être envoyés aux Intéressés dans tes 
quinze jours de la décision. Dans la pratique, 
ce délai est presque toujours largement dée 
passé. Pour éviter tout retard. Il est préféra- 
ble de réclamer les extraits eu greffe. 

VARICES 
Ulcères, Phlébites, Hémorroïdes 

Soulagement Immédiat. guéfiVM certains et sans danger 
par le SANPUR Dubet, qui purifie le sans et déconges- 
tionne les veines, et la SECCASE, pommade calmants et 
cicatrisante: SANPUR, 5.50; f, 5.90; cure de eflactOTTr.; 
SECCASE, 4.50 : f , 4.90. G. Dubat, docteur en pharmacie, 
80, feusourg SaiavDaoia. Parts et toutes pharmacies. «> 

CHAMBERTUN. 2. èAANIN. — 1. 
3s que la claase 

Oui. vous 
repasserez en mé*ne temps que la classe 22 — 
2. Oui, avec 1s classe 22. — 3. Vous serez libéré 
en même temps que les jeunes gens du con- 
tinigent de la classe 22. 

^ATTENDS TOUJOURS M. M. 1882. — Renv 
plissez l'imprimé destiné au Crédl* National et 
envoyez-le . 46, rue SoiiH-Oominiique, k Parts. — 
D'autre part, écrivez au préfet pour demander le 
paiement de votre titre A. Joignez ce titre a 
vo tre* demande. 

A. A UNE MALHEUREUSE. — n n'existe à 
Lille que l'hôpital de la Charité situé boulevard 
Montebello 'entre là place Bartbéiemy-Dor«B et 
la rue Van Hende) qui puisse vous recevoir. 

ET TIN VA DANS LA MARINE TARCILE 
ET TI AUSSI CALICE. — 1. Vous êtes exonérée 
du paiement des intérêts afférents à In période 
du 2 août 1914 au 23 octobre 1919. Vous avez, 
pour vous libérer, la faculté d'échelonner vos 
versements pendant une durée de <tnq ans. — 
Ecrvvez & vos créanciers, pa« lettre recomman- 
dée, en indiquant les conditions dans lesquelles 
vous pensez pouvoir vous Libérer. — 2. Récla- 
mez vos extraits <*3 décistons s \r commission 
cantonale. Envoyez ces documents au préfet. 
Vous devrez recevoir, dans les deux mois, vos 
titres de eréamee. 

UN BRUAYSIEN SANS SOUS ET SANS SOU- 
LIERS. — Vous pouvez être eonèraânt de payer 
les dettes faites par votre femme pends»» la 
jfuerre. 

N» 21 EN ATTENDANT LES BEAUX JOURS 
D'ETE. — 1 Faites établir par le toumssaeur 
des reçus à notre nom. — 2. Vous ne pourrez 
rien obtenir tsn* que le décès de votre fils n'aura 
nés été offloiellenienA déclaré. Ecrivez au pro- 
cureur d» la République pour provoquer cette 
déotaratiun de décès. 

MA ZOUTE S-ït.' — 1. Eertves, su non» de 
votre femme, au presktent de la oonmvtsatoo 
cantonale d'Avesnes en exposant le situation. 
Si vous avez subi personnelïement des domma- 
ges de guerre, ayez soin d'indiquer la oqmmts- 
sion cantonele qui possède votre dtoesterf Vous 
demanderez le tmnsiert de la psi-tie du dos- 
sier d'Avesnes. à LtUs. MaOs quelle que soit la 
décision du présideni,  il  faudra vous incliner. 
— 2. Ce point sera fixé dam la ■rïbmtveMe îol m$&- 
taire — 3 Cinq ans. — 4. Les renouvellements 
se ion* seulement pour une durée de trente ans. 

C. A. 37-40   LECTEUR ASSIDU RU «REVEIL». 
— 1 Vous n'avez droit au complet que si vos 
effets civils ont été perdus ou détruits <lans une 
caserne à la mobilisation et si vos eflets mfli- 
taiirf^s orrt été renrtus Lors de votre envoi en 
sursis (M. 134.68» 5/5 du 3 mai 191». — 2. Il 
famt feare deux conseils de famflte. vous «es 
via«er de leur part jusque* leur rnagerité. ■*- 
3 Vous awez droit en toute propriété à La moitié 
de raotnf de la conwnuneaité L'anitre mojti< re- 
vl»ntt à vos enfant"? (en nue propriété) et a vous- 
même  (pour  l'usufruit seulement). 

t$$k rWm'ummeAr13^. voS 
trouverez toutes les adressa Ces maisons d© tue 

££& ^SL/ff11**?*! Di^sut
l^JÉSf2^ mems, vwrume 1).  — i. Les tnterets ns-KUt »us- 

qu'a daierdu il novembre 1»8. 
UN LECTEUR ASSIDU, V. C. — Ont, stl O» 

vous a pas autorisé à sous-touer. Le seul fait 
pour vous de «ecevoû* i*A nouveau ménage dans 
le maison est consédéré comme sous-looaUon. 

PAPIER BLANC. — Oui, le locataire ne oeut 
manifester de telles exigences. S'il reiusalt de 
payer, vous pourriez lui donner congé. 

UN HOMME; QUI CHERCHE A VIVRE. — Ce 
nest pas exact; si vous nettes pas inscrit au 
rôle de l'Impôt général sur le revenu, c'est-à-dire 
S vos revenus annuels n'atteignent pas 5.000 

enss, vous pouvez conserver le bénéfice de 
l'allocation annuelle renouvelable d'ascendant. 

P. et J. E. N« 8. V. 1. V. — EUivoyez-rK>U6 vo- 
tre adresse avec une enveloppe timbrée pour 
la réponse. Nous vous répondrons par lettre. 

UN PARISIEN MAL BATI. — 1. Vous aves 
droit A une prorogation de deux ans. Cette pro- 
raeelioa part du Jour de La signification que 
vous avez fait faire à votre propriétaire par m*- 
mstére d'huissier. — t. Oui, s'il s'agit de portes 
extérieures ; non. s'il s%glt de portes intérieures. 
— 3. Non, vous n'avez droit & aucun ^rappel, car 
vous avez dû toucher pendant cette période les 
secours aux nécessiteux. 

UN HOMME SANS FAMILLE AVEC BEAU- 
COUP D'ENF\NTS N» 512. — 1. Ecrivez au pro- 
cureur de la République pour dernandei la suite 
donnée h votre requête. — 800 francs ^ar an, 
si elle est veuve. — 3. Oui, à moins de vous ma- 
rier sous le régime de la séparation des biens. 
Dans ce cas, il faudrait {aire faire ur contrat de 
mariage. 

UN BIACHOIS BIEN ENNUYE.— 1. Non, vous 
ne paraissez avoir droit à aucune pension, puis- 
que vous aves été réformé très peu de temps 
après être arrivé au corps. Vous pouvez néan- 
moins vous mettre en instance de pension en 
écrivant au directeur du service de santé de la 
Ire région, à Lille. Mais nous sommes- persuadés 
que vous n'obtiendrez pas satisfaction. — 2. Oui. 
Lorsque vous serez rentré chez vous, vous écri- 
rez au directeur du service départemental des 
retraites ouvrières et paysannes, a la Préfecture 
de votre département, en exposant votre s tua- 
tlon. 

UN ADMIRATEUR de JEAN LONGUET, FRES- 
NES. — La moitié de l'indemnité revient aux 
enfants de votre femme (part de leur père) ; l'au- 
tre moitié revient A votre femme. 

J'AIME A LIRE GINETTE G. B. — 1. Dix pour 
cent au minimum. — 2. Oui, elle n'a droit qu'à 
une seule  indemnité. 

ALBERT et MARCELLE D. L. LOOS. — 1. 
Oui.— 2. Qu'elle écrive au d'recteui des P. T. T., 
5,   11e Inkermann, & Lille. 

UN QUI VOUDRAIT SAVOIR UN PEU N» «8. 
S. A. B. — 1. Ces deux termes désignent des 
blessures de caractère différent qui peuvent être 
aussi graves les unes que les autres. — 2. Oui. 
— 3. L'article 12 concerne les invalidités multi- 
ples et non les niaies multiples. Est atteint d'in- 
validités multiples celui qui, par exemple, est 
borgne et amputé d'un bras. — 4. Oui. 

LA BRUNE \UX YEUX BLEUS N« 13. — 1. 
Vous n'avez plus droit à l'assistance aux famil- 
les nombreuses. Il faut au moins quatre enfants 
de moins de 13 ans. — 2. Vous avez droit, sur 
les chemins de fer, à une réduction de 50 % pour 
chacun des membres de votre famille. Déposez 
votre demande à la gare qui dessert votre com- 
mune. Joignez votre livret de mariage et uu 
certificat de vie de vos enfants. 

CREDIT DU NORD 

COMPTOIR DES VIANDES 
•t PRODUITS   ALIMENTAIRES 

124, Rue nambntean(pritHatlu Centrait:) PARIS 
ORGANE des ABATTOIRS IWDUBTBIB1* 

poar la v«ot« directs du producteur au comomiMtwr 
Imporimtiom 

d* Viandes Congelées 
d'n.b*t*o»  récent 

de*  meilleures   prov«n*noe». 
Erptdttion» «n prorince par pétiU* quantité 

»t «n teapons frigorifique*. 
VISITIZ    HO»    MAGASIN» 

OBMAMOXZ KOB  PRIX 

*4ftH '*»oL V'4* 

Ufi um PRÉCIEUX 
Comment reconnaître les nwJad es. et com- 

morxt la* soégner T Veut trouverez tout cela dans 
le Prlx-C.-nwnmt. série P. de la Orande Phar- 
maeie Centra!* du Nord. 132 et 134. rue La 
Fayette. * Par*», envoyé franco sur demande 

A. L. E. H. 189. — Vous pouvez vous adresser 
«S   Crédit   Foncier   de   France,   succursale   du 
Noerl,   pdace   fcéOeatopl.   *   Laite.   I*  Caisse  de 

de fiuerre ou si, su eontraire, se droit est   «dé { Crédit Municipal (ancien Mont de Piété) ne fall 
pas d'ooeraUuns de ce genre.   

LE   FILLEUL   DE   GRAND   BOUQlflS.   —   Le 
a 1 aoquérieur. — 2. 11 vous appartient de te 
nlr oourrpte. dans le prix de vente, lu mon- 
tent de l'indemnité de dommages de guerre, si 
vous cédez vos droits â l'acquéireur du terrain. 
— Î. Les déclarations de doRunaass de guerre 
devaient être dépnsées au greffe oe la commas- 
séon oantonske d'évaluation contpéienfr avavrt 
le 31 décembre dernier.   La Commasston  pour- 
rait toutefois vous relever de la dédiéonoe en- 
courue si elle estimai!" que vous a/vee des rart- 

jeune homme dont U s'agit sera astretnl & Doutes» 
les obligations i'aotùvite d* la ctessf 1922 Le 
premier ajournement n'entraîne «n effet aucune 
réduction de la durée du service rmliteare ectâf. 

UN JOUR VIENDRA 17-2 — L'abooauVxn Jour- 
na)t*re n était infime* attrtmép aux rtrfHtsires 
eux-mêmes. Vous ne pouvez rien espérer obtenir 
S ce tira. 

CAPITAL 1   t25.000.fl00;   VERSE:   31.250. 
EÊSE8VES:   39.000.000 

SIÈGE  SOCIAL A LILLE 
4, 6, 8, 1. JEAN-E0IS1N — 19, B. NATIONAL! 

Toutes Opérations de Banque 
94  SUCCURSALES,   AGENCES ET  COMPTOIRS 

VEUVE et MERE DE DEUX JUMELLES. WA- 
ZIERS. — Ecrivez au procureur de la Képubll- 
que. a Douai. Joignez une copie conforme de 
1 avis officiel de disparition de votre mari. 

JE SUIS VIEUX 53. — l.Vous pourrez ren- 
trer quand vous le voudrez dans la maison, — 2. 
La prorogation part du jour où vous avez reçu 
la clef. 

* <<2**4n? •*0» * 

BulSetinCommercia! 
PARIS, 11 mars (HeAas Centrales) : 
VIANDES. — Cours moyens : besufs un suait 

derrière Ire qualité, 7.50 ; bavettes. 6,o0 ; 
cuisse. 6,20 : veauoe paiîs et ounsseauix. 8 ; 
basse xMnplète, 0,30 ; nwutons marrés, 10 ; 
épa/utes. Ire qualité, 8,30 ; poitrine, 5 ; gigots 
lro quaMIé. 12 ; Se, 9,50 ; porc tatige, 10,50 ; 
jaimbons, 8,50 ; fijet. 10.50. 

VOLAILLES ET LAPINS. — Cours moyens : 
lapfcns morts Gûttnais, 8,70 ; autres catégories, 
8,50 ; pigeons petdts, 4,50 ; gros 7 ; jpouiets 
morts Touraine 14 ; Bresse, 16,50 ; Canards 
rouennoJs, 30 ; de ferme, 18. 

POISSONS. — Colin, 3 à 5 ; merlan de choix, 
5 ; raie. 2,25 ; maquereau rare. 

BEURRES ET tEUFS. — Pour tas beurres, 
pas de changement ; on cote : Susrcnends 10 
a 14 ; churenttais, 14 a 13. — Arrivage abondent 
d'oeuûi. baiisse sensible : on «ait ; gros nor- 
mands triés, 380 A 400 ; touVvenants, 300 & 340. 

SUCRES. — Affaire» très ceflmcs en clôture. 
Le disponible est fait et offert à 200 francs les 
100 kilos, en entref^i Paris. Entrées du jour, 
500 sans ; sorties. 10.330. 

NIMES, 10 mai» : 
VINS. — Vins aremone montognes. 8 A 10 

degrés, de 40 à 48 ; blanc Bourret Piqppul, 85 
a 95 ; Cosuëres, 50 A 60 ; rosé Pafllet, 55 à 65 ; 
Aramon bifinc. 70 4 80 francs l'hectoWtre nu A 
In proprtéM. 

LE HAVRE,  11 mors ! 
CAFES. '— Cours d'ouverture. les 50 icttos : 

mars 116J10 ; awrtl 112 ; mai 107,50 ; juin 105,50 ; 
juHèst 108 ; août 100,76 ; septembre 98,50 ; oô- 
tobre, 96 ; novembre 96 ; décembre 94,75 ; jan- 
vier incoté ; février mcoté.  Marché caime. 
.   MARCHES DES LA REGION 

BETHUNE, 11 mars : 

Carottes.  12 A  14  frênes te» 100 kfles   , 
vêts, 20 A 25 ; poireaux. 2 fr.  les lt bottes 

»' «M'USBgaj 

mmmmmm DU ramrr m* non m 
JE SUIS GUERI 1 1 Cest l'a/firmation. de 

toutes les personnes atteintes de hernies qui 
ont porté le nouvel appareil sans ressort de 

fil ■ \J L fK lt) E ï\ Spécialiste 
de Paris, 83, Boulevard Sébastopol. 

Ce nouvel appareil, grâce A l'adaptation 
de la nouvelle Pelota a compression souple 
et de nouveaux perfectionnements, assure 
séance tenante la contention parfaite des 
hernies les plus difficiles, les réàttH et les 
fait disparaître. 

eonooxtÉti 
Parmi des MILL.IERS, quelque» person- 

nes GUÊRIFS nous autorisant à publier 
leur adresse : 

M.  A.   THILBAULT, 86, AV. de Famars, 
A Val anciennes (Nord) ; 

M. J. UEI>EZ, 34, place du Palais-de-Jus- 
tice, à Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais) ; 

Mme B. POGHET, à Rue (Somma) ; 
■M. E. DUCHAUFFOUR, à Fleurines, par 

Poni>St-Maxence (Oise) ; 
M. G.' ROUSSIS, 87, rus Colbert, à Ascq 

(Nord). 

Approuvée par le corps médical lui-même, la nouvelle pelote adaptée e l'appareil 
sans ressort de M. GLASSR, est le dernier progrès de la science (herniaire. 

Les témoignages authentiquée de personnes GUERIES mil parviennent chaque jour 
A M. GLASER sont les preuves irréfutables de la supériorité de cette belle découverts. 

MALADES  que  la   hernie   torture,   ne sous laisses  pas  induire  sa erreur 1 
Mettez-vous des réclamée tapageuses 11 

Msfas I  SBLL4%PO   esl **  seul   vrai    Praticien    dont  ,cs   4°   années   d'expé- 
■   \aa as»y4ss# JCm l\   rience   mettent le hernieux à l'abri de tous les mécomptes. 

ADOPTER  sa   méthode,   c'est VAINCRE la  HERNIE. 

Désireux de donner aux malades une preuve immédiate de ce résultat, garanti 
d'ailleurs par écrit, M. GLASER invite toutes les personnes atteintes de hernies, 
etforts, descentes, A lui rendre visite dane les villes suivantes où il fera gratuitement 
l'essai ds ses appareils. Hommes st femmes, vieillards et enfants, ailes donc tous, 
de 8 heures à 4 heures, à : 

■SB 

Foui-mie»,  13 mers. Hôtel Jean Broguet. 
Béthune, i4 mars, HOtel de la Gare. 
LILLE, les 15 et 16 mars. Hôtel du Commerce, 

15   rue de Béthune. 
Le Coteau,  17 mars. Hôtel du Nord. 
Avssnss,  1» mers.  Hôtel Terminus 
Maubeuge,  19  mars,  Hotwi de ta.  Poste. 
Valencienne.  20 mars.  Hôtel de  Plsndre. 

ArmenUères.   81   mare,   Hôtel  du  Nord «t du 
Comte d'Lgmont   Béumis^ 

Douai, 22 mer*. Hôfca du GMrsWjart-CammercB. 
Seiewmas, 23 mars, de 10 h. à 3 h., Hôtel de 

La Hure-Lesnes. * 
LEminent Aide de M. Glaser recevra à : 

Il »    I       I ■!    Il   SI   — 

Iteaaix, mercredi 13 avril. Hôtel de MORS. 

CEINTURES VENTRIÈRES ^JT'iSS? 
Brochure  franco  sur demande à M.  GLA SER,   63,    boulevard   Sébastopol,    PARIS. 

 I-  .. J l 11 ■     1 1  -BBS 

aB*^8«4,4V1& 
S*, 'a ; ^ 
Jissiiistts, i a 2,26 ; . 
de blé. 2,25 a 2io ; oranees. 0,f5 * 0,25 
«•Tues. ftjâO S S le  Ub  :  pomane», L50 . 
Porasos» de terre. 22 à 25 les 100 VfJos ; , 
g/^T;b^es«à,l>A88 ; oignons, 35 A? 

K»  ; Volaflies   la ooupfe  : pfgeons. 9 

LE   CONCOURS 
A LEFOÎ 

Le1 Oomlea affrteole et mdusMal du , 
Oarvm. a repris ta tradition interrompias 
guerre, en orgernsant son premier cunenura 
aumà d'anlmaost gras a Lefonest. t» 2t nasrs 1 
cbsan. Ce concours, doté de 3.500 francs de 
mes an espèces, de diplômes «t de —nfcillcs" 
argent, vermeji et bronss, s'annoaas 1—nna 1 
vanc remporter un grand succès, 

LE   CHANGE 

Cours ds «(Mure h Paras, ta SJM! 
Londres.   54T79 et demi   ;   New-TôTlr. ïim 1 

Mlem&frne. 22 trois huitièmes ; ArgerHUne. 4M ; 
Betgioua. 104,50 ; Dsnemarck. 242 ; Espsgske, 
195 ; Suasse, 237 ; Grèce, 107,75 ; HOOTSB' 
482,50 ; ItaMa, 51,50 ; Norwège. 227 ; Pragaae, 
88 un ImtUème ; Boumafaie. 19 un huitième ; 
Suède, 316 ; Vienne. 3 un huitième 

BOURSE DE 
DU 11 MARS 1*21 

CHARBONNAGES i Cours . 
Iprecéd. du 

aiai (MUOB  l<M t. p).... 
■   (pan   Se   too<Jat*M)........p.!  985 

âatelM (aetton 60» t   ».>  j  825 
.vmta ue îyioo 4* '^inl-trj       ..,  1050 
Béibuns iBaUr-Onur)   tper».... 196.00 

—        (clnquanUôme  Aa  part). I   198 
BUuizy (aeuon  100 t.  p.)..... 
Bruaj ^acUon) ^ 

—       (dixième)     
Carrln   (action   100 1   p 
«laraoc» lacUon 91» V p.) 
Courriéres (action tac t. p.).„ 
aresptn-NCrd. *mU   1985, Ut. 
Douchy (action tOO t. pj.„... 
Dourgss   T..M..... M 

tuearpeUe (aeueslw*t.**pX 
Ksrtaj  (aetloe H» «.   p.), 
Lens   (sctloo)   ... 

>—      (dixième) 
hlèrla   (dixlèCM) 

;;! 

499 

..951».^ 

..i ip.. ..'«Jf .„ 

.. 23».. 
25   242 75 

—       (trola centième)  
U«ny-lex-\lre (action MO t. p.j_ 
Ifarts» 30 % (part aing*ol«ur)... 

— 70 %   (Société   Hainbeacu) 
— 70 %   (TlnsUèine)   ^.  

Meorcbln («cUon 10a t. p.).  
Nord d'Alaia (acUoo ISO ». p.)«^^. 
Ostricourt tactloik 60 t p.)._..^^.. 
TûlTsnoslUa (Soc. ano.) aet. 90ttp. 
Vendia-tao-B»ttran« (act. S» Jnislan ) 
Vlcolans st Nosox  (acUon)„...__..... 

— Maxlème) 

ÏILEUBS PETROLIFÊnES 

Borsesl («etloa Ma ». 9)  
—     (part  ds   fondateur)  

BaeMaari  (Société Om retretea 
(seuon 600 t. p.) .„. 
s     ■  (pan de fondateur).,.. 

Daorowa (action 600 t.   p.)......„ 
— 'part d« fondateur)... 

VbHuielèr» des  Pétroles  
Franco-Polonaise   
Orabowatka (acUon soa t. rf 

— (part d« fondâtes*) 
Karpathsa  
Omnium  de  P. d N. (act. 5001. p. 

•      (par*   S*   fondateur}.... 
rolan* (action 500 t. p.)...  

—       tort  de   fondateur).. 
»>oteS (action 600. t p.)  
ftrlva-Plans. ,..., 
Wankowa (acUoo MO t. p.)  

— (part d* fondateur).. 
(S. d. p. de) (act.500 t.p.) 

■ (part da fondateur)... 

BT^KâtSigffg'l^lB!»   lrS».j4«5K, 
Ktabl ■. Feuillette (act. te* t. p.) p 
Const. et Tr. pub. d'Arra» (act. 360 

t. p.)   (n<>   8001   S   32OO0)    p 
Donaia et Anxm (action M» 1 ».)... 
Stabiissemeata .«rbel tact. 600 ». p) 
tublii smsnu FJt. (T.  Honrocher et Cle> 

(action 10   t. p ) ' 
Fites-LUIa  (acUon  6»  t.'  p.)  
C ind, de Mat* de tr. (act.sou t.p.'). '. 

n<»  isuoi  «  40.000)  
SO*. Ind. 1»» Verrerie (act. MO t. p.). 
BtaoUsse   Snhlmann (act. 9&o t. p.) 
Crédit da Nord (set. 5U0-S56 p.) ex-rép. Ifft 

185 .. 

!w   ■ s 

70».. 

73» 
1370. 

108» 

«S 
7310 

1352 .. 

475 .. 
580 .. 

i!8:: 
Notre Marché confirme ee four Tes excellent 

tes dlspCBfuons enregistrées les jours prêt» 
dents ; d semble v<x>Jùabl»inezrj orna» des achats 
du portefeufltte commemoent à^oonner. 

Cnerhonnai/res relativement   fermas 

se taennent. Hausse de COUBRIEREB, 1s droit 
cote 1.556. . 
.^J'0lL VMt«l'lurjriaues consoUdenii leur sivence. 
ACIERIES DE FRANCE est caime. DENAUÏ- 
ANZDi fait bonne contenance. VTVBÉVULU1 se 
manltiend également. •    • 

ComperUment pétrolière très miTmiaiasI. les 
cours sont en progression constante ; las excel- 
lentes noutt'elles porvennsit de Russie f*vcrfeant 
les achats. BUSTENARI en reprise Le 
DABROWA sauf la part est pfeiâôt a 
part reste demandée. Vjw» reprise de . 
ClTtRE mri ne cote pas moins de dix cours. 
GBABOWNIKA se tient, la part est mieux. De 
nombreuses demendes font monter lasatARPA- 
THES tant la part cn« l'action «ONTC-CAREO 
est réellement bien tenu. OalNHTM, SYLVA 
sont bien cotés. Vive reprise de WANgOWA 
action et part. 

QualfTiies échanges cm lieu MW LELLE-BON- 
NTEHES qui se maint lent. KUHLMANN an lé- 
«ère reprise. VERRERIE INDUSTRIELLE est 
miciist. 

BANQUE ROBERT, fondée m 184». 
Lille, 4. 91e Nationale, eu 1« étafla. 

MédaiUe d'Or de i'Exp.-siyçm Internattnaafa 

I3r>//fll/ A haiiUwT-, malus *i*fK 
mMrmMmm-f V i-ouiiié, mais n ayant >an**is 
servi, très bon «!at, 0 f!r. 75 le meire carré. — 
R. DIVOY, aviculteur, LIMEIL (Séine-et-OlseT. — 
Centre mandat. v       9t30« 

iMPnrMERis 
ÔU RBVBTL DO SOBD 

IM Dis. rue de parla, 
  LILLE   

Le tfdrant ; Emile 6EST. 

m ' 

I 

1 

rEl'ILLJSTON DU IlEVML DU SORD. — N» 51 
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LES DEUX 
GAMINES 

Grand Ciné-Borrutn en lt épisodes 

De Louis F&UtLLADE 
Adepte par Paul OAfiTOUX 

HUJTJEàit;  EPISODE 

J>ERt>t?ES BAÎiS LA NUIT 
Noos n'avons qu'A aller A GhaJigny, 

dit la grande aoetir, qui ne se doutait pas. 
,*jue toutes les nruu-cnes et les contre-ninr- 
jhctr ds ta nuit et de la matinée l'avaient 
tout simplement lait tourner en rond au- 
lotrr Ou pays où Amédée Bénazer et Mau- 
jjars avaient vaula les séquesirer. 

Gahy avait refprts dea forces pendant son 
sommeil, mais elle ne cessait d'affirmer 
qu'elle avait faim. 

— Dans cinq minutes, nous allons man- 
ger. 

— Mais... Oihette... as-tu de Fargent? 
L'aînée  n'avait  m»   C***chi   d'abord à 

cette question   qui   pouvait singulièxemant 
compliquer sa situation. 

— Nou... c'est vrai ! Mats n'aie pas peur, 
nous dirons qui nous sommes et on nous 
fera bien crédit jusqu'à l'arrivée de grand- 
père. 

Ainsi réconfortées par cette souriante 
confiance de leur Age, Ginette et Uaby ar- 
rivèrent & l'entrée ds la rue principale ds 
Oaiigny sans avoir fait de mauvaise rstv 
contre et sa dirigèrent vers l'hôtel des 
Voyageurs, dont on voyait le nom peint 
en énormes lettres noires sur un gr^nd mur 
blanc. 

L'hôtel eût plutôt mérité d^etre appel* 
auherge, et la patronne, Sur le seuil, sem- 
blait comme dans les chromos sentimen- 
taux, attendre le passage du postillon pour 
lui verser è boire: Elle paru* sortir d'un 
rdve lorsqu'elle entendit la plus grand» des 
deux fillettes qui étaient devant elles, lui 
demander : 

— Pardon, madame, avez-vous le télé- 
phone ? 

A cette heure-là. pensait fnôtettèr», les 
enfants dorment dans leur Ut Que venaient 
faire ces vagabondes 1 

Pourtant elle les regarda, leur mise était 
soignés. Sus ne se fûcfoa point. 

— Oui., nous avons te téiepnane... mats 
il ne marchera pas avant hait fleures 1 L». 
poste est encore fermais 

— Bien...  madame, répondit Oaby. Cest 
ennuyeux... parce que j'aurais téléphoné a 
mon graud-pérs tout dé suite, que nous 
sommes ici... 

— A votre grand-psre T 
— Oui... noue avons été nous promener 

seule», hier soir, et nous nous sommes per- 
dues, cette nuit, dans les bois. 

Gaby interrompit ces explications d'un : 
■ J'ai faim » plaintif, qui toucha le cœur de 
ta patronne de r>hôtel, plus qu'il n'y parut 
d'abord. 

Uinette continua ? 
— En attendant que nous puissions pré- 

venir nos grands-parents... pouvez-voue 
nous donner une chambre où nous pour- 
rions nous reposer an peu ? 

—• Une chambre ?... Mon Dieu ! oui... il 
m'en teste une au rez-de-chaussée. LA L.. 

Elle désigna du doigt un volet vert, fer- 
mé. 

— Pourriez-vous également nous donner 
h manger? Ma petite sœur est si faible... 
Elle a eu si froid l 

— C'est facile... entre»... Je vais vous 
servir ce que vous voudrez dans ta grande 
salle. 

A cette invitation, Gaby franchit le seuil 
de la porte. Ginette la retint par le bras. 

— Attends... ma ehéris... attend» en* se- 
conde encore. 

\    L'hôtelière np «oroprenait point qu'on ftt 

tant ds manières  pour pénétrer dan» sa 
ccaison. Elle bougonna : 

—■ Allons i vouiez-voua entrer, oui pu 
non ? 

— Cest que... murmura Ginette..* 4W 
quelque cliose A vous dire... 

— Qu'est-ce qu'il y a encore ? 
— Eh bien voua : nous n'avons pas d'ar- 

gent 
— A4v! 
L'exclamation de llhoteïîôre, le ton qu'en* 

avait pris, ses regarde, son geste d'êtonne- 
ment, tout cela n'était pas très rassurant 
pour les enfants. Mais la bonne femme n'é- 
tait pas féroce. 

— Alors... q* me pétera î dsSs»*nda«t- 
eile, en enflant la voix à dessein. 

— Tenez, voéci nos médailles... allas sont 
en oc... Madame... ai vous tas vouiez... 

Et Ginette tendait dons ses mains, com- 
me un présent fragile, toi*» '.es yetos bi- 
joux de Gaby et ce qu'elle possédait pour 
toute fortune. 

— Et puis, quand grand-père va ven?r, 
vous sere» largement payés, conclut-elle. 

La patronne n'hésita plus. 
— Tenez... entres... voici votr» enam- 

bré... 
Elle conduisit les deux gammes au bout 

de la salle du restaurant, ouvrit une porte 
et los fit pénétrer dsas une ptsce étroite 
qui n'avait pottr tdd» njeuble que deux chai- 

ses, une armoire et un lit II faisait sombre. 
— Je vous laieee, dit ihôtehére. Tout A 

l'heure, quand le -ailier s#ra passé, je von* 
apporterai du lait.. 
 Et voue nia dires quand js pourrai té- 

léphoner 
 Oh 1 vous avez le temps... Je voua pré- 

viendrai...  Au revoir! 
Elle sortit Ginette poussa tas contrevents 

de la fenêtre qui donnait sur la grande 
route? Le soleil ontrr dans la chambre avec 
sa gaieté. 

Gaby n* se tenait pins debout. Ginette 
retendit sur le lit 

— Dors... ma ohérie... Je te réveillerai 
quand on apportera le lait... Peur, l'instant, 
repose-toi st rédhauffe-tol.J 

— Mais toi t  Omette 
— Je me reposerai tout à l'heure, quand 

j'aurai téléphoné... Il ne faut pas que je 
m'endorme... Songe que grand-père doit 
être fou d'inquiétude. Il a dû prévenir 
Çhambertin st ce pauvre M. de Bersange. 
Tous doivent être  è  notre recherche  et... 

Elle se tut -««r déjà Gaby dormait, com- 
me si rien ne s'était passé, et qu'elle fut 
au Paradou dans son petit lit de gamme 
heureuse et choyée. 

LE  CHANTAGE 

Pendant ce temps où les deux gamines 
S'efforçaient d'écbapper. * leurs  mains   re- 

Ï" 

| doutahlas, Amédée Rénazar et Maugars dé- 
veioppaient selon leur prudents méthode, 
t* plan qu'Us avaient minuUeu3ement cou," 
vu. 

Gaby et Ginette étaient sons la garda da 
la Bénazer. Le vieux fripier avait en poche 
le mot écrit de la main de rainée qui con- 
seillait A Chambertin da donner tout ca 
fU'on réclamerait, pour qu'on les délivrât. 

n'y avait plus qu'à aller trouver l'artiste 
et à loi mettre le marché» en main, en fai- 
sant de nouveau uns délicats allusion *t 
l'existence de Manin. 

— En somme, disait Amédée A Manger* 
dans ie taxi qui, dans la nuit les ramenai» 
de Cbangny a Parts, è petite allure, en 
somme, e'est un jeu d'enfant. Cest com- 
me A l'écarté, ça, mon neveu, quand on a 
le roi et quatre atouts, on g&arqu* deux 
points sans aucun mal... 

— Ah ! vous êtes malin imm eo«l*» sex- 
tardait Maugars. 

— Non... pas malin... mais j* «• «herehs 
pas la petite béte... Je vais au plus simple... 
Je ne suis pas un cerveau fameux,^ je ne 
connais que 1* ligne droite... Tu m'entends, 
Mangars... ne .técarts jamais de m Pgn« 
droite... Va droft au bot.. 

—• Votre exempte sera suiyjL. 

...V' 

rth- du 18 mers, 
u Y&Wktre, L&A 
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